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Conseil de Gestion de l’UFR Chimie : avis favorable le 27 juin 2017 * 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 26 septembre 2017 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 

Françoise PEYRARD 

 

 

*Extrait de procès-verbal signé par le Directeur de composante en PJ  
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Co fo e t aux R gles elatives aux tudes et à l’ valuatio  des o aissa es, il o vie t de 
définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’a s à la salle d’exa e  apr s le d ut de l’ preuve :  

L’a s aux salles d’exa e  est i te dit à tout a didat ui se p se te u e de i-heure après le 

début des épreuves. 

 

Co trôle de l’assiduit  aux e seig e e ts :  

Pour tous les diplômes : 

- L’assiduit  e  T avaux P ati ues est o ligatoi e et o t ôl e pa  liste d’ a ge e t. 
- La présence en Travaux Dirigés peut être contrôlée. 

- Toute a iv e e  eta d peut o dui e à l’ vi tio  de la s a e. 
 

Les modalités particulières à chaque diplôme sont listées dans le tableau ci-dessous. 

Licence Licence Professionnelle Master 

Chimie : 

Pas de modalité particulière 

Chimie Analytique, Contrôle, 

Qualité, Environnement : 

Assiduité obligatoire en CM, 

TD et TP, contrôlée par feuille 

de présence 

M tiers de l’e allage et du 
conditionnement : 

Pas de modalité particulière 

Chimie : 

Pas de modalité particulière 

Ingénierie de conception : 

Pas de modalité particulière 

 

 

No re d’a se es tol r es pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue les absences justifiées des absences injustifiées. 

L’a se e i justifi e à u e épreuve de contrôle continu conduira à un zéro comptant dans la 

moyenne. 

Pour les absences justifiées : 

- si le o t ôle o ti u est o stitu  de 2 p euves, l’a se e à l’u e des p euves o dui a à 

une épreuve de substitution (écrit ou oral) dont la nature se a d id e pa  l’e seig a t. 
- Si le o e d’ p euves de o t ôle o ti u est sup ieu  à 2, l’a se e justifi e o dui a à 

u e eut alisatio  de l’ p euve concernée, jus u’à o u e e d’u  tie s de la note finale. 

Au-delà, des épreuves de substitution seront proposées, selon les mêmes règles que pour le 

contrôle continu à 2 épreuves. 
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